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Décret n° 2006-2136 du 31 juillet 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de 
conciliation aux agents du corps de conciliation, 
au titre de l’année 2006. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 85-1010 du 7 août 1985, relatif aux 
indemnités attribuées au corps de conciliation du ministère 
des affaires sociales, tel qu’il à été modifié par le décret n° 
92-26 du 6janvier 1992 et le décret n° 93-2324 du 10 
novembre 1993, 

Vu le décret n° 2005- 2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3210 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de conciliation durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est allouée à compter du 1er juillet 
2006 la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de conciliation prévue par le décret 
susvisé n° 2005-3210 aux agents du corps de conciliation, 
au titre de l’année 2006 conformément aux indications du 
tableau ci-après : 

En dinars 

Grades 

Montant mensuel de la 

majoration à compter 

du 1er juillet 2006 

Conciliateur général 31 

Conciliateur en chef 31 

Conciliateur 31 
 

Art. 2. - Les ministres des affaires sociales de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger et des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2137 du 31 juillet 2006. 

Monsieur Sayed Blel, conseiller des services publics, est 
chargé de mission auprès du cabinet du ministre des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, à 
compter du 3 juillet 2006. 

Par décret n° 2006-2138 du 31 juillet 2006. 

Monsieur Sayed Blel, conseiller des services publics, est 

chargé des fonctions de chef de bureau de l’assistance aux 

entreprises économiques au ministère des affaires sociales, 

de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

Décret n° 2006-2139 du 31 juillet 2006, portant 
approbation du statut particulier du personnel du 
centre national pédagogique. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’éducation et de la 

formation, 

Vu la loi n° 72-61 du 29 juillet 1972, portant création du 

centre national pédagogique, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 

des agents des offices, des établissements publics à 

caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 

capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 

collectivités publiques locales, ensemble les textes qui l’ont 

modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2003-21 du 

17 mars 2003, 

Vu le décret n° 76-860 du 6 octobre 1976, approuvant le 

règlement fixant le statut et la rémunération du personnel 

du centre national pédagogique, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29août 1985, fixant la liste 

des établissements publics à caractère industriel et 

commercial et sociétés nationales dont les personnels sont 

affiliés à la caisse national de retraite et de prévoyance 

sociale, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété 

et notamment le décret n° 2004-1326 du 7 juin 2004, 

Vu le décret n° 86-936 du 6 octobre 1986, fixant le 
régime de l’exercice a mi-temps dans les offices, les 
établissements publics à caractère industriel et commercial 
et les sociétés nationales dont le capital appartient 
directement et entièrement à l’Etat ou aux collectivités 
publiques locales, 

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relative à 
l’exercice à titre professionnel d’une activité privée 
lucrative par les personnels de l’Etat, des collectivités 
publiques locales, des établissements publics à caractère 
administratif et des entreprises publiques, tel que modifié 
par le décret n° 97-775 du 5 mai 1997, 

Vu le décret n° 95-1085 du 19 janvier 1995, fixant les 
jours fériés donnant lieu à congé aux profit personnels de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, 

Vu le décret n° 98-1875 du 28 septembre 1998, fixant 

les conditions et les modalités d’octroi d’une autorisation 

aux fonctionnaires publiques pour exercer une activité privé 

lucrative ayant une relation directe avec leurs fonctions, 


